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MMMMAITRE DAITRE DAITRE DAITRE D ’’’’OUVRAGE CONCERNEOUVRAGE CONCERNEOUVRAGE CONCERNEOUVRAGE CONCERNE     ::::  Parc naturel régional de Millevaches en 

Limousin  

FFFF ICHE ACTION DU DOCUMICHE ACTION DU DOCUMICHE ACTION DU DOCUMICHE ACTION DU DOCUMENT CONTRACTUELENT CONTRACTUELENT CONTRACTUELENT CONTRACTUEL     ::::     C11     

    

DDDDESCRIPTIFESCRIPTIFESCRIPTIFESCRIPTIF     ::::   
La cohérence de ce programme s’effectue par les missions d’animation et de coordination :  

- la cohérence est appuyée par desdesdesdes conseils et une assistance technique aux conseils et une assistance technique aux conseils et une assistance technique aux conseils et une assistance technique aux 
maîtres d’ouvragesmaîtres d’ouvragesmaîtres d’ouvragesmaîtres d’ouvrages par le coordonnateur, facilitant également les échanges et les 
recueils d’expériences.  

- Il revient également au coordonnateur de préparer et d’animer les comités animer les comités animer les comités animer les comités 
techniques techniques techniques techniques (2 par an minimum), moment d’échanges entre l’ensemble des 
partenaires, permettant d’évaluer conjointement l’état d’avancement du programme 
et de préparer la validation des actions à venir, définitivement validées en comité de comité de comité de comité de 
pilotagepilotagepilotagepilotage (1 ou 2 par an). En cours d’année également, et en fonction des besoins, il 
revient à la charge du coordonnateur de préparer des commissions de suivi commissions de suivi commissions de suivi commissions de suivi 
(présentation de l’état initial des masses d’eau, commission sur la communication 
institutionnelle globale ou locale, commission de suivi hydromorphologique avant et 
après intervention sur le terrain,…). 

- le suivi des actions du programme suivi des actions du programme suivi des actions du programme suivi des actions du programme de chacun des maîtres d’ouvrages et la 
connaissance des taux de réalisation sont nécessaires au bon suivi et déroulement 
du projet.  

- La formalisation de l’état d’avancement formalisation de l’état d’avancement formalisation de l’état d’avancement formalisation de l’état d’avancement et du taux de réalisation des actions 
programmées par maître d’ouvrage et dans la globalité du contrat permet la 
communication et la transparence pour l’ensemble des partenaires techniques et 
financiers du programme. En ce sens, le coordonnateur est le relai entre les 
techniciens et les partenaires financiers à l’heure des bilans annuels mais également 
en cours d’année.  

- Le coordonnateur a pour rôle également de répondre aux demandes des maîtres 
d’ouvrages pour faciliter leur travail, de le rendre cohérent face à celui des autres, de 
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résoudre les difficultés (souvent un rôle de médiation ou de relai entre rôle de médiation ou de relai entre rôle de médiation ou de relai entre rôle de médiation ou de relai entre 
partenairespartenairespartenairespartenaires).  

- Il se chargera d’homogénéiser la communication institutionnellecommunication institutionnellecommunication institutionnellecommunication institutionnelle ainsi que la 
communication auprès des maîtres d’ouvrages et des acteurs locauxcommunication auprès des maîtres d’ouvrages et des acteurs locauxcommunication auprès des maîtres d’ouvrages et des acteurs locauxcommunication auprès des maîtres d’ouvrages et des acteurs locaux à l’échelle 
du bassin versant. Il portera la réalisation d’outils de communication (lettre info, site 
internet, etc.) en vue de valoriser et de promouvoir les actions proposées par les 
maîtres d’ouvrage. 

- Il assurera la responsabilité de la mise en œuvre des actions en maîtrise d’ouvrage 
du Parc. 

 

Coordination du Contrat de territoireCoordination du Contrat de territoireCoordination du Contrat de territoireCoordination du Contrat de territoire    ::::    
- Un poste à temps plein de chargé de mission sur 5 ans (soit 206 jours par an) 
- Frais de fonctionnement, de déplacement et de repas 

 

LLLLOCALISATIONOCALISATIONOCALISATIONOCALISATION     ::::  Tout le bassin versant du Chavanon     

    

RRRREALISATIONEALISATIONEALISATIONEALISATION     ::::  
    2015201520152015     2016201620162016     2017201720172017     2018201820182018     2019201920192019     

Etat 
d’avancement 

Terminé Prévu Prévu Prévu Prévu 

Taux de 
réalisation 

100%     

Montant 
prévisionnel 

44 000 €     

Montant réel      
Aides AEAG 70%     
Aides RL 5%     
Aides RA 5%*     

*Sur la base de 38 000 € (hors frais de fonctionnement) 

    

RRRREMARQUEEMARQUEEMARQUEEMARQUE     ::::      
 

SSSSOUTIEN FINANCIEROUTIEN FINANCIEROUTIEN FINANCIEROUTIEN FINANCIER     ::::     

 
 
 
 

   

 


